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IennsmnucÊ DE LA ,IEPUBLTQUE DE.RET No96-1 16 du 02 A ri1 1996

portant réglementati-on des
en République du Bénin.

secours

t.B PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

C}MF DE LIETAT,
CHEF DU GOU\TERNEMENT,

\/IJ lrOrdonnance NogO-O12 drt 11 Décenbre 1990 portant Constitution
de 1a République du Bénin ;

lru Ia Décision No91 -O42/ HCR/Pî du lO Mars. '1991 portant.proclama-
tion des résultats défi-nitlfs du deuxlème tour des éIections
présldentleLles du 24 Mars 1991 ,

w fe Décret N.95-f81 du 22 Novenbre ',1995 portaat conposition du
Gouvernenent I

1ru le Décret No91 -291 du 11 Décenbre 1991 portant attributions t
organisation et fonctionnement du Minlstère du lravarl, oe
1rÉnp1oi et des Affaires Soclales ;

W Ie Décret No84,67 du fl Janvier 1984 portant réglementation
des Secours en RéPub11que du Bénin ;

SUR proposition du fiinistre du Traval1, de lrEnploi et des
Affaires Sociales ;

Le Conseil des Iriinistres entendu en sa séance du '1 er Avrif 1996 ;

Artlcle 1er.- Les secours sont des allocationS nOn remboursables
consenties a des persorures nécesslteuses

I
:

DECRETE :

CHAPITRE I :

DE LÀ DEFINITION DE6 SECOURS

- ne disposant dr aucune ressource

- que les ressources insuffisantes urettent temporai-
nement dans une si-tr:atlon crltique

- qurun désastre naturel place dans rme situatlon partl-
culièrenent diff ic1le.
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'Àrtlcle 29.- Sont et derneurent abro
iieures contraires.

Article 1O.- Le
des Ëinances so
tion du présent

Par Ie Président de Ia République,
Chef de lrEtat,

Chef du Gouvernement,

Le Mlni stre du Îraval1, de lrEmploi
et des Affalres Soclales,

Cod.io ACHODE.-

Anpliations : PR 6 AN 4 CC 2 CS
Àuties lIinls tères 17 BN-DAN-DLC
t Jo 1.-

Mini str,: chargé des Affaires Soclales et le Ministre
nt chargés, chaôun en ce qul 1e concernerde lrexécu-
décret qui sera publié au journal officiel.

-J'
gées toutes dlsposltlons anté-

Fait à COTONOU, Ie 02 Avril 1996

Nicéphore SOGLO.-

Le Ministre des Ffnsnçs5,

Pâu1 DOS u.-
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